
Titres Tarifs Canaux de vente : embarqué 
ou Boutique En Ligne (BEL) Conditions particulières d’utilisation

Valable 2 heures

Correspondances autorisées sur le réseau interurbain Pas de Calais

Aller-retour interdit

Abonnement mensuel tout public 30 € Embarqué et BEL Donne droit à l’utilisation illimitée du réseau interurbain Pas de 
Calais durant un mois glissant.

Abonnement annuel tout public 300 € BEL Donne droit à l’utilisation illimitée du réseau interurbain Pas de 
Calais durant une année glissante.

Abonnement mensuel réduit 10 € Embarqué et BEL

Donne droit à l’utilisation illimitée du réseau interurbain Pas de 
Calais durant un mois glissant pour les jeunes (moins de 26 ans) les 
seniors (plus de 65 ans) et les bénéficiaires de la carte solidari'TER, 
les catégories bénéficiaires du tarif coup de pouce, les titulaires de la 
carte mobilité inclusion et leur accompagnateur ,les usagers des 
lignes routières de substitution au TER pour travaux de plus de 6 
mois.

Abonnement annuel réduit 100 € BEL

Donne droit à l’utilisation illimitée du réseau interurbain Pas de 
Calais durant une année glissante pour les jeunes (moins de 26 ans), 
les seniors (plus de 65 ans) et les bénéficiaires de la carte 
solidari'TER, les catégories bénéficiaires du tarif coup de pouce, les 
titulaires de la carte mobilité inclusion et leur accompagnateur, les 
usagers des lignes routières de substitution au TER pour travaux de 
plus de 6 mois.

Abonnement étudiant boursier gratuit BEL

Donne droit à l’utilisation illimitée du réseau interurbain Pas de 
Calais durant une année du 1/9 au 31/08 pour les cours et stages, 
titulaire d'un justificatif d'étudiant boursier abonnement annuel du 1/9 
au 31/8.

Abonnement annuel Sécuri'TER gratuit demande avec justificatifs par mail à contact-
passpass62@hautsdefrance.fr

Abonnement annuel gratuit destiné aux titulaires de la carte 
Sécuri'TER (police, douanes, gendarmerie, pompier, pénitentiaires)

Abonnement jeunes gratuit BEL
Donne droit à l’utilisation illimitée du réseau interurbain Pas de 
Calais durant une année du 1/9 au 31/08 pour les vacances et week 
end (jeunes de moins de 26 ans).

Ticket unitaire urbain CA2BM 1 € Embarqué

Validité de 2 heures, correspondances autorisées sur le réseau, aller-
retour interdit. Pour la ligne 431 sur les communes  d'Estrée et 
Montcavrel et pour la ligne 432 sur la commune de Beaumerie Saint 
Martin.

Scolaire urbain transporté sur une ligne en portes 
ouvertes ou usager commerciaux urbain détenteur d'un 
titre de transport urbain

carte de transport obtenue auprès de la 
CA2BM

Pour la ligne 431 sur les communes  d'Estrée et Montcavrel et pour la 
ligne 432 sur la commune de Beaumerie Saint Martin.

Pour la ligne 431 sur les communes  d'Estrée et Montcavrel et pour la 
ligne 432 sur la commune de Beaumerie Saint Martin.

GRILLE TARIFAIRE à compter du 1er septembre 2021

Ticket unitaire 1 €

Abonnements urbains sur lignes en portes ouvertes selon la grille tarifaire CA2BM

Embarqué et BEL

Dépositaires, agence commerciale, BEL de 
la CA2BM
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GRILLE TARIFAIRE à compter du 1er septembre 2021

Ticket unitaire 1 € Embarqué et BEL

Ticket unitaire gratuit gratuit embarqué

Enfant de moins de 4 ans accompagné d'un adulte et policier militaire 
titulaire de la carte securi'TER (police, douane, gendarmerie, 
pompier,pénitentiaire)
Jeunes de moins de 26 ans pendant les vacances scolaires et les 
week-ends.
Etudiants (post bac) boursiers pour les trajets domiciles études ou 
domicile stage.

Duplicata carte de transport commerciale 8 € BEL Demande à réaliser sur le site en ligne ou sur formulaire mis à 
disposition par le concessionnaire et à adresser à la Région.

Titre environnemental 1 € embarqué, titre papier ou sur carte

Donne droit de voyager de façon illimitée, jusqu'à la fin des services 
de la journée, sur les lignes du réseau interurbain Pas de Calais 
desservant une zone faisant l'objet d'un arrêté préfectoral interdisant 
la circulation de certains véhicules en application de l'article L223-2 
du Code de l’Environnement.

Scolaire bénéficiaire d'une carte de transport scolaire 
délivrée par la Région avec des droits

Obtenue après demande auprès de la 
Région Collégiens et lycéens

Correspondant étranger d'un scolaire 

Pendant la période où il est présent le titre de transport scolaire du 
correspondant français vaut pour son correspondant étranger qui doit 
présenter une attestation fournie par l'établissement scolaire 
précisant  le nom du correspondant français , le nom de l'étranger et 
la période de l'échange.

Accompagnateur scolaire sur les circuits scolaires pour 
primaires avec maternelles détenteur d'une carte de 
transport scolaire délivrée par la Région 

Obtenue après demande auprès de la 
Région

Cet accompagnateur doit être détenteur d'un titre de transport il ne 
doit pas valider à chaque montée ou descente.

Usager commercial (apprentis, étudiants post bac, actif 
..) sollicitant  un abonnement mensuel sur circuit scolaire 30 € ou 10 € BEL

La demande d'abonnement de l'usager n'est validée que s'il y a de la 
place suffisante sur l'itinéraire. La carte de transport commerciale 
délivrée n'ouvre  des droits au transport que sur un circuit scolaire 
identifié et sur le réseau commercial

Ticket  gratuit Vaccination COVID gratuit embarqué Ticket gratuit pour les personnes allant se faire vacciner contre le 
COVID19, sur présentation d'un justificatif

Usager boursier (apprentis, étudiants post bac, .) 
sollicitant  un abonnement annuel sur circuit scolaire gratuit BEL

La demande d'abonnement de l'usager n'est validée que s'il y a de la 
place suffisante sur l'itinéraire. La carte de transport commerciale 
délivrée n'ouvre  des droits au transport que sur un circuit scolaire 
identifié et sur le réseau commercial
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